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Introduction

Responsabilité fiscale du dirigeant

En principe, un dirigeant quand il agit pour la 
société « est » cette société  en principe, le 
dirigeant n’a aucune responsabilité vis-à-vis des 
tiers

Mais une responsabilité personnelle parallèle à 
celle de la société pour les dettes fiscales de 
celle-ci est possible

Caractère accessoire de cette responsabilité: si 
la société n’a pas de dettes fiscales, il n’y a pas 
de risque fiscal non plus
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La dirigeant peut être responsable des 
dettes fiscales de la société

• Certains impôts

• Un dirigeant

• Un préjudice pour l’Etat

• Une faute particulière

• Un lien de causalité

• La procédure applicable et moyens de défense invocables

Responsabilité fiscale du dirigeant
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Responsabilité fiscale du dirigeant

Impôts 
concernés

Impôts directs

Impôts dus par la 
société en tant 

que contribuable

IRC

ICC

IF

Impôts dus par la 
société en tant 
que redevable

Retenues à la 
source sur 

salaires

Retenues à la 
sources sur les 

dividendes

TVA À partir de 2017
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Un dirigeant

Un concept large

• Dirigeant de droit

• Dirigeant de fait

Délimitation dans le temps

• Nouveau dirigeant

• Dirigeant sortant

Responsabilité fiscale du dirigeant
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Un préjudice pour l’Etat

L’impôt dû n’a pas été payé

Responsabilité fiscale du diriegant
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Responsabilité fiscale du dirigeant

Exemples
La faute doit 

être 
inexcusable

Une simple 
faute ne 
suffit pas

Une faute 
particulière

Une faute d’action

Paiement en priorité 
des créanciers 

ordinaires

Retenues à la 
source: la faute 
sera présumée

Autres impôts: 
société tombée en 

faillite

Fraude fiscale

Une faute d’inaction

Surveillance 
déficiente dans la 
gestion collective 

de la société

Retards excessifs 
dans la gestion 

individuelle de la 
société
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Responsabilité fiscale du dirigeant

Un lien de causalité

Le dommage serait-il 
également survenu, si 

le dirigeant n’avait 
pas commis de faute?

En général, tel sera le 
cas

Mais: faute possible 
du bureau 

d’imposition (inaction)
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Procédure et moyens de défense

Responsabilité fiscale du dirigeant

• Bulletin d’appel en 
garantie

Bureau 
d’imposition

• Pouvoir 
discrétionnaire

• Équité et 
opportunité

Dirigeants 
concernés

• Moyens propres au 
bulletin d’appel en 
garantie

• Moyens communs 
avec la société

Moyens de 
défense

• Aucune dette n’est 
due par la société

• Attention: la société 
doit également 
avoir un recours

Moyens communs 
avec la société
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Conclusion

Responsabilité pénale du dirigeant
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